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Majoration retraite pour handicape

Par Tatoubn, le 15/03/2021 à 09:32

Bonjour

Je suis reconnu travailleur handicape depuis 1991 et a ce titre j ai 144 trimestres cotises.je
voudrais savoir comment se calcule la majoration retraite piur handicap.suis retraite depuis le
01 janvier2021..sur le site gouv.fr,il est note que la majoration est egale au tiers de la periode
cotisee pendant le handicap.le tiers de quoi?

Merci m eclairer

Cordialement

Par P.M., le 15/03/2021 à 09:48

Bonjour,

Je vous conseillerais plutôt de visiter le site de l'Assurance Retraite...
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